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ARTICLE 12

Compléter la première phrase de l’alinéa 36 par les mots :

« , après avis favorable de la ou des communes dont le territoire est concerné ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une commune ne peut se voir imposer un classement d’un projet ou d’un équipement en intérêt 
métropolitain sur son territoire si elle n’y est pas favorable.


